
FICHE DE POSTE 
TECHNICIEN TÉLÉCOM EXPÉRIMENTÉ / INGÉNIEUR TÉLÉCOM 

Direction des Systèmes d’information 

Fondement juridique du recrutement : Arrêté du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 
(2° a) du I de l’article 3 – « Fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou 
nouvelles ») 

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public de trois ans, renouvelable (CDIsable). 

Catégorie hiérarchique du poste : A  

Durée normale du travail effectif : Forfait cadre, 15 jours de RTT. 

Contexte du recrutement : Au sein de la direction des Systèmes d’information (DSI, 
95 personnes), le département technique des systèmes d’information (DTSI, 35 personnes) 
assure la conception, la mise en place, le maintien en conditions opérationnelles des 
infrastructures, des applications et de tous les moyens informatiques de l’Assemblée nationale, 
ainsi que le support aux utilisateurs.  

Mission et activités : Le pôle infrastructures a pour missions la fourniture de tous les moyens 
techniques permettant le fonctionnement des applicatifs de l’Assemblée nationale et est 
responsable de la mise en oeuvre, de l’exploitation de composantes d’infrastructure : réseau, 
sécurité, annuaires, messagerie, stockage de données. Il est composé de 6 ingénieurs et de 
7 techniciens. Au sein de ce pôle, avec le concours d’un ingénieur et de deux autres techniciens 
plus spécialisés sur les questions télécom, le candidat recherché intervient sur des produits de 
téléphonie de marque MiTel qui sont installés à l’Assemblée. Il assure le suivi des moyens de 
téléphonie mobile pour les services, et assurera, à terme, le suivi du fonctionnement des 
solutions GSM/Indoor, en cours de refonte. 

Compétences : 

- Architectures informatiques et télécom en général ; 
- Réseaux informatiques ; 
- Connaissance de la téléphonie mobile (ondes radio, contraintes, optimisations…) ; 
- Protocoles de téléphonie sur IP, protocoles d’encodage, SIP, trunk SIP ; 
- Connaissance des technologie MiTel (Mv5000, miCC, InAttend…), passerelles AXD, 
terminaux 6930, MiCollab et Audiocode ; 
- Normes de qualité informatique (ITIL, ISO 9001) ; 
- Maîtrise de l’anglais technique informatique. 

Aptitudes : 

- Compréhension des enjeux et des responsabilités liées à un rôle de production informatique ; 
- Aptitude à diagnostiquer, résoudre et proposer des axes d’amélioration. 

Diplôme requis : De niveau ingénieur télécom (ou équivalent) ou technicien supérieur avec 
expérience. 

Expérience professionnelle attendue : Première expérience réussie dans le domaine d’activité 
ou forte capacité d’apprentissage. 

Conditions particulières d’exercice : Le candidat devra faire preuve de disponibilité en 
fonction des contraintes de l’équipe. Il sera soumis à un régime d’astreintes. 


